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Montréal, le 19 février 2003
Par télécopieur

Me Jacinte Lafontaine
Marchand Lemieux

75, boul. René Lévesque

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
OBJET :
Demande d’approbation d’un tarif pour le service Visilec 

Dossier R-3495-2002
Chère consoeur,

La Régie a reçu sous pli confidentiel les renseignements demandés à la question 6.1 de sa demande de renseignement no 1. 
Les régisseurs au dossier sont d’avis que la question de la non divulgation d’informations transmises lors d’une audience doit être tranchée dans le cadre de l’application de l’article 30 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  Le droit à la non divulgation d’informations confidentielles repose sur des faits qui doivent être mis en preuve.

Conséquemment, la Régie vous demande de produire la preuve, appuyée d’un affidavit,  au soutien de votre demande de non divulgation des renseignements transmis à la Régie en réponse à la question 6.1 de la demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie d’ici 12h le 28 février 2003.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp

c.c.
Aux intervenants

